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IMPORTANT
 A nous de prendre en main notre avenir pour notre bien et celui des 

patients.
 “Si tu veux aller vite, marche seul mais si tu veux aller loin, marchons 

ensemble.”
STOP le jeu perso
VIVE l’ouverture aux autres

 DONC: 
 Merci d’être là ce soir!
 Personne ne sortira de cette salle tant que
nous n’aurons pas suffisamment de 
volontaires pour créer l’association définitive 



QUI SONT LES COURAGEUX DE CE SOIR?

 19 Médecins généralistes
 8 Pharmaciens
 6 Infirmiers
 5 Masseurs kinésithérapeutes
 2 Podologues
 2 Orthophonistes
 2 Laboratoires d’analyses médicales
 1 Médecin spécialiste
 1 Sage-Femme



Nos partenaires présents ce soir
 Dr Laurent Bourbotte: médecin généraliste à SOS 78
 Dr Adèle de Malherbe: Pôle Autonomie Territorial Grand

Versailles
 Anne Claire De Reboul: Directrice générale adjointe de

l’Hôpital Mignot
 Dr Olivier Richard: Chef de Service du SAMU-SMUR 78
 Dr René Jacob Vestling: Médecin généraliste à Mantes La

Ville, Directeur médical de l’association DELOS APEI 78
 Dr Marc Harboun: Gériatre, Directeur médical de l’Hôpital

La Porte Verte



LES MISSIONS INCONTOURNABLES
Mission n°1: faciliter l’accès aux soins des patients à travers deux
leviers :
• faciliter l’accès à un médecin traitant : créer une organisation

facilitant la recherche d’un médecin traitant pour des patients
prioritaires dans le respect du libre choix des patients et des
médecins.

• améliorer la prise en charge des soins non programmés en
ville : permettre aux patients du territoire concerné d’obtenir un
rendez-vous le jour-même ou dans les 24 heures (dès lors qu’il
s’agit d’une urgence non vitale). la CPTS s’appuiera sur TOUS
les professionnels de santé du territoire selon leur degré de
compétence, pour assurer une prise en charge rapide, après
vérification du besoin du patient.



Mission n°2: l’organisation des parcours des patients

assurer une meilleure coordination entre les acteurs,

éviter les ruptures de parcours,

favoriser autant que possible le maintien à domicile des patients,
via une gestion coordonnée renforcée entre tous les acteurs de santé
intervenant autour du même patient (mise en place d’annuaires des
acteurs de santé, réunions pluri professionnelles régulières, outils
de partage autour des patients, etc.).

Plusieurs outils peuvent être mis en place :

▪ Un outil numérique ou relevant d’une autre forme de régulation

▪ Un dispositif de traitement et d’orientation des demandes de soins non
programmés



Exemples de parcours

 Parcours vieillissement

 Parcours personnes en situation de handicap

 Parcours cancer

 Parcours Santé mentale

….



Mission n°3: Actions territoriales de prévention
Risques iatrogènes, perte d’autonomie, obésité, désinsertion
professionnelle, addictions, violences intrafamiliales…
Les CPTS peuvent se mobiliser au service de la promotion de la
vaccination, des mesures barrières (ex. port de masques…), des
réseaux de surveillance / vigilance labellisés ARS et des
recommandations délivrées par les autorités sanitaires en cas de
risque particulier (ex. participation à la diffusion de
recommandations existantes en cas de vague de chaleur, pollution
atmosphérique…).



MISSIONS COMPLEMENTAIRES
 Actions en faveur du développement de la qualité et de la
pertinence des soins:

 Ces actions englobent les démarches engagées dans un cadre
pluri-professionnel pour:

- échanger sur les pratiques,

- organiser des concertations autour de cas patients (notamment cas
complexes),

- formaliser des retours d’expérience en vue de formuler des pistes
d’amélioration et d’harmonisation des pratiques.



MISSIONS COMPLEMENTAIRES
Actions en faveur de l’accompagnement des
professionnels de santé sur le territoire:

- Redonner de l’attractivité au territoire auprès des jeunes
diplômés ou en formation?

- Mais après tout…on peut accompagner aussi les moins
jeunes: solidarité, rompre l’isolement, prévention du burn
out….




